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Vu l’arrêté du Premier ministre du 30 janvier 1999, 
fixant les modalités d’organisation du concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade de secrétaire 
d’administration du corps administratif commun des 
administrations publiques. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de la justice et 
des droits de l’Homme, le 11 novembre 2007 et jours 
suivants, un concours interne sur épreuves pour la 
promotion au grade de secrétaire d’administration du corps 
administratif commun des administrations publiques. 

Art. 2. - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à trois 
(3) postes. 

Art. 3. - La date de clôture du registre d’inscription est 
fixée au 11 octobre 2007. 

Tunis, le 31 juillet 2007. 

Le ministre de la justice 

et des droits de l'Homme 

Béchir Tekari 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 31 juillet 2007, portant ouverture d’un 
concours interne sur épreuves pour la promotion 
au grade de greffier adjoint de juridiction. 

Le ministre de la justice et des droits de l’Homme, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97 - 83 du 20 décembre 1997 et la loi 
n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-1623 du 26 juillet 1999, fixant le 
statut particulier au personnel du corps des greffes des 
juridictions de l’ordre judiciaire, 

Vu l’arrêté du 26 août 2000, fixant les modalités 
d’organisation du concours interne sur épreuves pour la 
promotion au grade de greffier adjoint de juridiction. 

Arrête : 

Article premier. - Un concours interne sur épreuves est 
ouvert au ministère de la justice et des droits de l’Homme 
pour la promotion de douze (12) huissiers des juridictions 
au grade de greffier adjoint de juridiction. 

Art. 2. - Les épreuves du concours susvisé auront lieu le 
11 novembre 2007 et jours suivants à Tunis. 

Art. 3. - La liste d’inscription sera close le 11 octobre 
2007. 

Tunis, le 31 juillet 2007. 

Le ministre de la justice 
et des droits de l'Homme 

Béchir Tekari 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2007-1977 du 30 juillet 2007, portant 
modification du décret n° 97-1368 du 24 juillet 
1997,  relatif au régime fiscal des produits relevant 
des numéros 22-03 à 22-08 du tarif des droits de 
douane. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 

par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que modifié et 

complété par les textes subséquents et notamment la loi  

n° 97-88 du 29 décembre 1997, portant loi de finances pour 

l’année 1998, 

Vu la loi n° 88-62 du 2 juin 1988, portant refonte de la 

réglementation relative au droit de consommation, 

Vu la loi n° 88-145 du 31 décembre 1988, portant loi de 
finances pour l’année 1989 et notamment son article 86, 

Vu le décret n° 97-1368 du 24 juillet 1997, relatif au 
régime fiscal des produits relevant des numéros 22-03 à 22-08 
du tarif des droits de douane, tel que modifié et complété 
par le décret n° 2002-627 du 26 mars 2002, 

Vu l’avis du ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Sont abrogées les dispositions de 

l’article 24 du décret n° 97-1368 du 24 juillet 1997, relatif 

au régime fiscal des produits relevant des numéros 22-03 à 

22-08 du tarif des droits de douane et remplacées par ce qui 

suit : 

Article 24. - L’importation, la fabrication, la vente, la 

détention, la circulation et la destruction des alambics 

destinés à la production des alcools ou leurs parties ou 

pièces détachées sont soumises à un cahier des charges 

approuvés par arrêté du ministre des finances. 

Les opérations de transport des alambics de production 

des alcools ou leurs parties ou pièces détachées doit être 

accompagnées d’un congé. 

Art. 2. - Est modifié le tarif de la capsule fiscale sur les 

vins conditionnés dans des bouteilles fixé à l’annexe IV du 

décret n° 97-1368 du 24 juillet 1997 conformément au 

tableau annexé au présent décret. 

Art. 3. - Sont modifiées les dispositions de l’article 43 

ter du décret n° 97-1368 du 24 juillet 1997 comme suit : 

Article 43 ter (nouveau). - Est affecté au fonds de 
concours ouvert au budget du ministère des finances intitulé 
« prêts sur gage », un montant annuel égal à 75% des 
recettes au titre de la capsule fiscale sur les vins, instituée 
par l’article 6 du présent décret. 
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Art. 4. - Le ministre des finances, le ministre de l’agriculture et des ressources hydrauliques, le ministre de l’industrie et des 
petites et moyennes entreprises, le ministre du commerce et de l’artisanat, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution des dispositions du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 juillet 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

ANNEXE IV 

Catégories et tarif de la capsule fiscale sur les vins 

 

Catégories des vins Contenance de la bouteille 
Catégorie de la 

capsule 
Tarif de la capsule 

1) Vins provenant exclusivement de la 

fermentation des raisins frais ou du jus de 

raisins frais 

- de 0,001 à 0,375 litre 

- de 0,376 à 0,500 litre 

- de 0,501 à 0,750 litre 

- de 0,751 à 1 litre 

« 1 » 

« 2 » 

« 3 » 

« 4 » 

60 millimes 

80 millimes 

100 millimes 

120 millimes 

2) Vins de liqueurs, mistelles, moûts à l’alcool, 

provenant exclusivement de raisins frais 

Quelle que soit la contenance de la 

bouteille 

« 5 » 140 millimes 

3) Vins mousseux Quelle que soit la contenance de la 

bouteille 

« 6 » 160 millimes 

 

Arrêté du ministre des finances du 31 juillet 2007, 
portant ouverture d’un examen professionnel sur 
épreuves pour la titularisation des agents 
temporaires de la sous-catégorie « A2 » dans le 
grade d’inspecteur des services financiers au 
ministère des finances. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi 
n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 2006-85 du 25 décembre 2006, portant loi 
de finances pour l’année 2007, 

Vu le décret n° 98-1936 du 2 octobre 1998, fixant le 
statut particulier des agents temporaires de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, 

Vu le décret n° 99-368 du 15 février 1999, fixant le 
statut particulier aux personnels du corps du ministère des 
finances, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 23 juillet 2004, 
fixant les modalités d’organisation de l’examen 
professionnel sur épreuves pour la titularisation des agents 
temporaires de la sous-catégorie « A2 » dans le grade 
d’inspecteur des services financiers au ministère des 
finances. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère des finances, 
le 4 novembre 2007 et jours suivants, un examen 
professionnel sur épreuves pour la titularisation des agents 
temporaires de la sous-catégorie « A2 » dans le grade 
d’inspecteur des services financiers. 

Art. 2. - Le nombre de postes à pourvoir est fixée à 

vingt et un (21). 

Art. 3. - La date de clôture de la liste d’inscription des 

candidatures est fixée au 4 octobre 2007. 

Tunis, le 31 juillet 2007. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre des finances du 31 juillet 2007, 

portant ouverture d’un examen professionnel sur 

épreuves pour la titularisation des agents 

temporaires de la sous-catégorie « A3 » dans le 

grade d’attaché d’inspection des services 

financiers au ministère des finances. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 

2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 2006-85 du 25 décembre 2006, portant loi 

de finances pour l’année 2007, 

Vu le décret n° 98-1936 du 2 octobre 1998, fixant le 

statut particulier des agents temporaires de l’Etat, des 

collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif, 


